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  Déclaration 
 
 

 Le souhait de notre organisation est que l’Afrique tout entière réalise les 
objectifs du Millénaire pour le développement. Mais ce souhait ne suffit pas. Il 
existe des facteurs endogènes et exogènes qui constituent des obstacles à cette 
ambition des Nations Unies pour l’Afrique. Il existe des freins qui empêchent 
l’Afrique d’atteindre les objectifs du Millénaire pour le développement. Ainsi, 
l’instauration de la démocratie, le respect des droits de l’homme, la bonne 
gouvernance et l’alternance au pouvoir à travers la Commission nationale électorale 
indépendante sont les éléments endogènes sans lesquels la promotion des capacités 
productives, l’emploi et le travail, la croissance et l’amélioration des conditions de 
vie ne pourront pas se faire. L’instauration et le maintien de régimes dictatoriaux 
civils et militaires sont la cause principale de la misère en Afrique. 
Malheureusement, ces régimes s’éternisent et le pouvoir se transmet de père en fils 
avec la bénédiction et la protection des ex-puissances colonisatrices. La 
communauté internationale doit avoir un droit de regard sur l’Afrique pour des 
raisons humanitaires car la pauvreté, la misère, le taux de mortalité très élevé et 
l’espérance de vie très réduite sont dus à la mauvaise gouvernance, aux 
détournements des fonds publics, et à la gabegie financière. La réalisation des 
objectifs du Millénaire pour le développement sera très difficile à cause de 
l’irresponsabilité et de l’absence d’esprit nationaliste et panafricaniste des dirigeants 
africains. Il existe des causes exogènes constituant des obstacles à l’évolution du 
continent. L’Afrique ne réussira que si certains pays occidentaux cessent de 
considérer certains pays africains comme leur chasse gardée et leur précarré; ces ex-
puissances colonisatrices font et défont les gouvernements africains dans le 
principal souci de préserver leurs intérêts égoïstes. Il existe alors une atteinte 
flagrante aux droits des pays et des peuples africains par les puissances occidentales 
au vu et au su de la communauté internationale. Les objectifs du Millénaire pour le 
développement ne seront atteints en Afrique que si les pays africains jouissent d’une 
véritable autonomie et que les ex-puissances colonisatrices cessent à l’égard des 
pays africains leur politique hypocrite et démagogique. Pour atteindre les objectifs 
du Millénaire pour le développement prévus par les Nations Unies, la communauté 
internationale et l’ONU en particulier doivent d’abord trouver des solutions aux 
facteurs endogènes et exogènes qui ne cessent de bloquer le décollage de l’Afrique. 

 


